
 
 
 
 
 
 

Communiqué 
pour diffusion immédiate 

 
À l’intention des municipalités et des entreprises du Québec 

La MRC de Drummond lance un guide pour 
l’élaboration d’une politique d’acquisition 
d’œuvres d’art  
 
Le 8 octobre 2009 − La MRC de Drummond annonce la publication d’un guide pour 
l’élaboration d’une politique d’acquisition d’œuvres d’art, créé spécifiquement pour les 
municipalités et les entreprises du Québec.  
 
L’idée de réaliser ce guide est apparue dès les premières démarches pour concevoir la 
politique d’acquisition de la MRC de Drummond, laquelle a été adoptée en avril 2009. Le 
manque d’outils de référence et la confusion découlant de la lecture des politiques 
d’acquisition existantes ont amené le comité culturel de la MRC à vouloir apporter sa 
contribution pour faciliter un tel exercice au sein d’autres organisations. 
 
Le document aborde plusieurs aspects, notamment les procédures de sélection et 
d’acquisition, le respect des droits d’auteur, les avantages fiscaux ainsi que les assurances. Il 
propose également des modèles de contrat de vente, de contrat de reproduction et de fiche 
technique pour documenter chaque œuvre. 
 
Le contenu intégral du Guide pour l’élaboration d’une politique d’acquisition d’œuvres d’art est 
disponible au www.mrcdrummond.qc.ca, dans la section Arts et culture. Il est possible 
d’obtenir des renseignements additionnels en joignant monsieur Jocelyn Proulx, agent de 
développement culturel de la MRC, au 819 477-2230. 
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Information : Jocelyn Proulx 
 Agent de dév. culturel 
 MRC de Drummond 
 819 477-2230 

Source : Jean Dufresne 
 Conseiller en communication 
 MRC de Drummond 
 819 477-2230
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